
 

CONFERENCE-DEBAT 

 

Quelles aides peut-on apporter aux 

personnes confrontées à la maladie, la 

dépendance, ainsi qu’à leurs proches ? 
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•Les STAP sont composés d’une équipe pluridisciplinaire : 
 

 Un responsable par STAP et par territoire 

 Des assistantes administratives 

 Des référents autonomie (de formation en travail social :    

 assistants sociaux, CESF, éducateurs spécialisés) 

    Des évaluateurs de l’APA et de la PCH (de formation infirmier, 

 éducateur spécialisé, …) 
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I ) Présentation des Services Territoriaux pour l’Autonomie des 

Personnes 



Les Missions des Services Territoriaux  pour l’Autonomie des Personnes 

•Être relais de proximité de la MDPH et de la Direction de l’Autonomie 

des Personnes 
 

•Accueillir, écouter, informer et soutenir les personnes âgées et/ou les 

personnes en situation de handicap qui sont en perte d’autonomie 
 

•Évaluer les besoins et élaborer les plans d’aide de l’APA, de l’aide-

ménagère aide sociale, ainsi que les Plans Personnalisés de 

Compensation du Handicap (la PCH ) 
 

•Accompagner les personnes en perte d’autonomie dans la formulation 

de leur projet de vie 
 

•Piloter localement la coordination gérontologique 
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Carte des STAP de l’Oise 
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II) Les dispositifs d’aide à domicile 

•L’ Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA)  
 

•La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) 
 

•L’aide-ménagère 
 

•La Téléassistance 
 

•Le Portage de repas 
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II. 1- L’ Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA)  

•L'APA s'adresse aux personnes de plus de 60 ans (résidantes en France 

de façon stable et régulière) et qui sont dépendantes pour accomplir les 

actes essentiels de la vie quotidienne (se lever, se laver, s'habiller). 
 

•Une grille nationale "AGGIR" (Autonomie Gérontologique Groupe Iso-

Ressources) qui comporte 6 niveaux va déterminer le niveau de 

dépendance et d’autonomie. L’APA concerne les personnes classées 

dans les groupes 1 à 4 de cette grille, 
 

•Le montant de l'APA est plafonné par réglementation. Les bénéficiaires 

peuvent être amenés à payer un reste à charge, appelé "ticket 

modérateur", établi en fonction des ressources de la personne et de son 

besoin d'aide. Ce reste à charge ne pourra dépasser 90% du montant de 

l'APA. 
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II. 2- La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) 

•Créée par la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées, la PCH constitue un « droit à la compensation du handicap ». 

•Elle vise à permettre à la personne en situation de handicap de faire face aux conséquences du 

handicap dans sa vie quotidienne, en prenant en compte ses besoins, ses attentes et son projet de vie. 

 
•La PCH peut financer cinq volets: 

 - L’aide humaine (les actes essentiels de la vie quotidienne) 

 - Les aides techniques 

 - L’aménagement du logement, du véhicule et les surcoûts liés aux transports 

 - Les charges spécifiques et exceptionnelles 

 - L’aide animalière 

 
•Les conditions d’âge : 

 - Etre âgé de moins de 60, ou  

 - Etre âgé de 60 à 75 ans et avoir un handicap reconnu avant l’âge de 60 ans, ou 

 - Exercer une activité professionnelle après 60 ans et avoir un handicap qui réponde  

 aux critères d’attribution de la PCH 
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II. 3 -L’aide-ménagère  

L’aide-ménagère aide sociale : 
 

•Cette aide est accordée, sous conditions de ressources et après établissement d'un plan 

d'aide, aux personnes âgées de plus de 65 ans ou aux personnes reconnues handicapées à un 

taux supérieur ou égal à 80 % (titulaire de la carte d'invalidité) ou qui sont, compte tenu de leur 

handicap, dans l'impossibilité de se trouver un emploi.  

 

•Le plafond de ressources au 1er avril 2017 : 

  - 803,20 € pour une personne seule 

 - 1 246,97 € pour un couple 

 

L’aide-ménagère caisse de retraite: 
 

•Il s’agit d’une aide financière attribuée par la caisse de retraite principale. Les modalités et les 

montants varient selon les caisses de retraite et selon les ressources des personnes. 
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II. 4 -La Téléassistance 

•Un service de téléassistance 7j/7j et 24h/24h peut être mis à disposition des personnes âgées ou atteintes d'une 

maladie grave.  

•Un personnel qualifié et spécialement formé centralise et gère les appels et alarmes des abonnés. 

•Dans 80% des cas, les alarmes ne nécessitent pas une intervention au domicile mais avant tout une écoute et 

un dialogue avec les personnes âgées qui ressentent le besoin d'être rassurées et conseillées. 

•En cas de chutes ou de danger, le service de téléassistance vous met en relation avec votre médecin traitant, le 

SAMU, les pompiers ou la Police si besoin. La centrale d’écoute peut aussi prévenir les familles, amis et voisins 

proches. 
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•Afin de rompre l’isolement, la cellule de soutien propose des appels de 

convivialité, un suivi après hospitalisation et un accompagnement 

psychologique en cas de détresse morale. 

•La téléassistance s’adresse aux habitants de l’Oise âgés de plus de  

      65 ans, aux personnes handicapées dont le taux d’invalidité est 

      supérieur ou égal à 80 %, aux personnes de moins de 65 ans  

      atteintes d’une maladie grave 

•Une télécommande en médaillon peut être portée en collier ou en bracelet. 

•Le tarif est de 8,50 € (tarif unique sans condition de ressources) et au moment de l'adhésion, il est 

nécessaire de désigner des personnes de confiance habilitées à pénétrer dans votre logement pour 

intervenir auprès de vous. 

 
•Contact : 03 44 06 60 18 



II. 5 -Le Portage de repas 

Bénéficier de portages de repas à domicile permet de continuer à manger des repas complets et équilibrés 

sans avoir à faire les courses ou la cuisine. 

 
La personne bénéficiaire d’un service de portage de repas choisit ses menus toutes les semaines à partir 

d’une proposition communiquée par le service ainsi que le nombre de repas souhaités. 

 
Ces repas peuvent être adaptés aux besoins du bénéficiaire en cas de régime particulier, par exemple 

régime sans sel. 

 
Les repas sont livrés sous forme de plateaux-repas. La plupart du temps, le repas est à réchauffer. Les 

plateaux repas du week-end sont généralement livrés le vendredi. 

 
•A qui s’adresser ? 

Plusieurs types d’organismes sont susceptibles de proposer un service de portage de repas à domicile : 

certaines communes ou communauté de communes, des services d’aide à domicile, des organismes de 

service à la personne associatifs ou privés commerciaux. 

 
•Quel coût ? 

Les coûts sont variables en fonction des organismes, tant pour le repas lui-même, que pour le portage. 

L’APA (allocation personnalisée d'autonomie) peut également aider à financer une partie des frais de portage 

de repas. 
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III) Les solutions de répit  

•L’ Accueil de jour en EHPAD 
 

•L’ Accueil temporaire en EHPAD 
 

•L’ Accueil temporaire en famille d’accueil 
 

•Les Vacances : Vacances Répit Famille (Caisses de 

retraite) et Vacances adaptées (APF, France Alzheimer) 
 

 

 

 

12 



III. 1- L’ Accueil de jour en EHPAD 

•Un temps de répit journalier pour l’aidant 
 

• Un temps d’activités, de convivialité, …    pour la personne 

aidée 
 

•Participation financière possible par le biais de l’APA à 

domicile (GIR 1 à 4)  
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III. 2 -L’ Accueil temporaire en EHPAD 

•Un temps de répit pour l’aidant 
 

 

•Un séjour de quelques jours à plusieurs mois pour la personne aidée 

–Participation financière possible (selon l’APA) 
 

 

• En cas d’hospitalisation de l’aidant 

–Participation financière possible (selon l’APA) 
 

14 



III.3 -L’Accueil temporaire en famille d’accueil 

•Un temps de répit pour l’aidant 

• Un lieu d’accueil familial 
 

       Tél: 03.44.06.65.60 

       03.44.10.76.95 
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III.4 -Les Vacances : Vacances Répit Famille (Caisses de retraite) et 

Vacances adaptées (APF, France Alzheimer) 

•Il s’agit d’organismes qui accompagnent les familles et les personnes 

dépendantes vers un projet de vacances en fonction des besoins de 

chacun. Des structures adaptées avec du personnel qualifié sont 

proposées et un financement peut être recherché. 
 

 https://www.vrf.fr/ 

 https://www.apf-evasion.org 

 www.francealzheimer.org 
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IV) Des lieux d’échanges et d’écoute (Café-Rencontre des 

Aidants, Café Mémoire) 
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•Les Résidences Autonomies ont l’obligation de proposer des 

animations de la vie sociale et des actions de prévention aux 

personnes âgées qui vivent à la Résidence, ainsi qu’aux 

personnes âgées de la commune. 

•Des ateliers sont proposés avec différents thèmes : ils sont 

portés par les résidences elles-mêmes ou bien elles peuvent 

faire le choix d’externaliser la mise en œuvre de ces ateliers. 
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IV) Des lieux d’échanges et d’écoute (Les Résidences 

Autonomies) 



V) MONALISA (Mobilisation Nationale contre l’Isolement 

des Personnes Âgées) 

Le MOuvement NAtional de Lutte contre l’ISolement des personnes Agées (MONALISA) est né d’une 

collaboration entre la société civile (des associations) et des institutions, des organismes, afin de lutter contre 

l’isolement social des personnes âgées. 

Les objectifs du Département sont : 

     - Lutter contre l'isolement des personnes âgées. 

     - Développer et aider à la qualification et l'insertion, avec la mise en place du service civique, par exemple. 

     - Être en cohérence avec la loi sur l'Adaptation de la Société au Vieillissement (ASV) qui promeut la mise en          

place du dispositif Monalisa et répondre à une forte demande des personnes âgées oisiennes. 

Le Département a travaillé en collaboration avec les Centres Sociaux Ruraux (CSR) de chacun des territoires, 

ainsi que certaines associations partenaires de ce projet, afin de construire un réseau de bénévoles. 

Toute personne intéressée pour donner de son temps auprès de personnes âgées isolées inscrites 

dans ce dispositifs est la bienvenue. 

Pour plus d’informations sur MONALISA : 03 44 06 66 21 ou monalisa@oise.fr  

ou  http://www.monalisa-asso.fr/ 
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•Carte Mobilité Inclusion (CMI) 
 

•Transport adapté pour personnes à mobilité réduite : TIVA  
 

•Aménagement du logement 
 

•La Conférence des Financeurs de la prévention de la perte 

d’autonomie 
 

•www.pourlespersonnesagees.gouv.fr 
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VI) Autres dispositifs 



Carte Mobilité Inclusion (CMI) 
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TIVA - Transport adapté pour personnes à mobilité réduite 

L’Objectif du dispositif est de faciliter le transport des personnes en situation de handicap et à mobilité réduite résidant dans 

l’Oise, en véhicule aménagé. 

Il existe deux solutions  de transport : 

 
   - TIVA « porte à porte » qui est un service de transport collectif à la demande, à partir du lieu d’habitation de la personne et 

à l’horaire choisis par celle-ci. 

Les conditions pour TIVA « porte à porte » :  - Etre âgé de plus de 18 ans 

                                                 - Bénéficier de la reconnaissance d’invalidité à un taux supérieur ou égal à 80 %. 

                                                 - Résider dans l’Oise 

 
Les tarifs pour TIVA « porte à porte » :       - Trajet interurbain : 0.35 € TTC / km x longueur du trajet direct le plus court 

                                              - Trajet urbain : Forfait de 3.75 € TTC 

 
   - TIVA « lignes régulières » qui assure un service de transport collectif à la demande, qui permet d’obtenir un transport 

adapté aux personnes à mobilité réduite substitutif au sein des lignes régulières interurbaines en autocars et au même tarif. 

Les conditions pour TIVA « lignes régulières » :  - Etre considéré comme personne à mobilité réduite selon le décret n°2006-

138 du 09 février 2006 

Les tarifs pour TIVA « lignes régulières » : - Les arrêts, horaires et tarifs sont identiques à ceux des lignes régulières 

interurbaines : 

 
Réservation au 03.60.46.30.30 ou contact@tiva.fr ou 

par courrier : 181, rue Henry Bessemer 60 100 CREIL 

Renseignements complémentaires sur www.tiva.fr  
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•Il s’agit d’aider à financer l’adaptation du logement selon la dépendance, 

le handicap. 
 

•Des aides sont possibles en fonction de l’âge et du dispositif auquel la 

personne peut prétendre (Prestation de Compensation du Handicap, 

ANAH, Caisses de retraites, …) 

26 

Aménagement du logement 



•C’est l’un des nouveaux dispositifs créés par la loi d’Adaptation de la Société au 

Vieillissement. Il s’agit d’une instance départementale regroupant les principaux 

acteurs, mettant en œuvre les politiques publiques concernant la prévention de la perte 

d’autonomie. 
 

•Les objectifs : 
–Etablir un diagnostic des besoins des personnes de 60 ans et plus ; 

–Recenser les initiatives locales ; 

–Identifier les besoins non couverts ou non financés ; 

–Définir un programme coordonné de financement des actions individuelles et collectives de prévention à destination 

des personne de 60 ans et plus, résidant dans l’Oise, en complément des prestations légales ou règlementaires. 

 

•Les informations concernant les actions mises en place dans tout le département 

sont disponible sur oise.fr 
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La Conférence des Financeurs de la prévention de 

la perte d’autonomie 
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La Conférence des Financeurs de la prévention de la perte d’autonomie 



 

www.pourlespersonnesagées.gouv.fr 
 

•Site internet mis en place dans le cadre de la loi ASV 

(Adaptation de la Société au Vieillissement). Il recense toutes 

les informations concernant les personnes âgées : 

– Recherche et compare les établissements de type 

EHPAD (accueil temporaire ou à plus long terme) 

– Informe sur les droits de la personne âgée (présentation 

des dispositifs et coordonnées des acteurs de terrain, …) 
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www.pourlespersonnesagees.gouv.fr 


